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e contexte : les ressortissants 
européens avaient pour obliga-
tion jusqu’alors de «passer» par un 
représentant fiscal accrédité pour 

garantir l’impôt qui était dû à l’occasion de 
la cession d’un bien immobilier (impôt sur 
le revenu sur la plus value + prélèvements 
sociaux). Depuis le 1er janvier 2015, exit 
l’obligation, «ce qui ne veut pas dire qu’il 
n’y a plus de représentation fiscale », sou-
ligne Me Christophe Pelloux lors d’un col-
loque réservé au notariat organisé par ses 
soins au Westminster le 16 avril dernier. 
Pourquoi les notaires ? «Pour leur expliquer 
que la suppression de l’obligation entraîne 
des conséquences pour les professionnels de 
l’immobilier, et que leur responsabilité pour-
rait être engagée à l’occasion de certaines 
cessions. C’est la raison pour laquelle un 
deuxième rendez-vous sera prochainement 
programmé, cette fois pour les agents immo-
biliers qui eux-aussi pourront être éventuelle-
ment  impactés en termes de responsabilité.»

Sur le terrain, il y aura des cas parti-
culiers: vente avec travaux importants, 
cessions de parts de sociétés à prépondé-
rance immobilière qui peuvent engager 
des responsabilités… «Dans ces condi-
tions-là, mieux vaut s’adresser à un repré-
sentant fiscal accrédité. C'est le but de 
notre partenariat avec la Monte Paschi 
Banque, qui dispose d’un service dédié.»  
Côté banque, Noël Gavaudan enchaîne : 
«nous sommes les interfaces habituelles des 
notaires et des agents immobiliers, et nous 

ne pouvons que leur dire que malgré cette 
obligation qui disparaît, nous sommes tou-
jours là, en qualité d'experts pour analyser 
les dossiers à risques sur le volet financier. 
Le représentant fiscal accrédité faisant tout 
un travail en amont pour faciliter les tran-
sactions, les notaires, en ne s’appuyant plus 
sur nous, auront sans doute une surcharge 

d’analyses à fournir. D’où une gestion du 
temps (et du risque) modifiée. Idem pour 
l’agent immobilier. Aujourd’hui, le vendeur 
cédant non résident se retrouve seul face à 
l’administration fiscale s’il reçoit une pro-
position de rectification.» «Et les dossiers 
des non-résidents qui étaient chapeautés par 
les représentants fiscaux accrédités étaient 

examinés à la loupe, avec une responsabilité 
clairement engagée, poursuit Me Pelloux. A 
l’heure actuelle, l’administration fiscale va 
manger du pain béni, avec des dossiers où 
il y aura de fait plus de chefs de redresse-
ment…» Pour l’un comme pour l’autre, une 
certitude : «l’obligation n’y est plus, mais le 
risque subsiste.»         Isabelle Auzias

as de conférences professorales avec slides (un 
écueil à éviter), mais des sessions d’échanges d’expé-
riences, de témoignages, d’études de cas, une heure 
pour débattre avec une quinzaine de participants 

autour de la fiscalité, de la gestion patrimoniale, de l’immobi-
lier», promet Xavier de Sarrau qui, avec Gilbert Delacourt, 
dirige le cabinet Gordon Blair à Monaco. A l’origine de 
l’initiative, Xavier de Sarrau est président du Conseil de 
surveillance de groupes familiaux français (Lagardère, JC 
Decaux…) et affiche une solide expérience dans le monde 
des affaires internationales. Créé il y a 100 ans, le cabinet 
Gordon Blair est une institution en Principauté. Sa ving-
taine de juristes et fiscalistes à Monaco (pour une dizaine 
à Genève) traitent de gestion patrimoniale, d’affaires, 
d’actifs, de fiscalité, de  placements ou de successions. En 
portefeuille, 250 clients locaux et internationaux dont des 
particuliers (acteurs, sportifs, auteurs, musiciens, entraî-
neurs…) et des entreprises ayant installé à Monaco leurs 
activités. Les Rendez-vous Gordon Blair seront gratuits 
pour les participants qui devront préalablement réserver. 
Les autorités monégasques souhaitent ainsi favoriser une 
initiative prônant l’expertise fiscale et juridique locale. La 
gestion patrimoniale ou de fortune reste l’activité majeure 
des grandes banques de la place. La première réunion, ce 
23 juin, traitera de la protection d’actifs et de l’organisation 
successorale. Suivront en septembre les investissements 

immobiliers en France, puis en novembre l’exécution tes-
tamentaire et enfin en février 2016 les structures de ges-
tion patrimoniale. Des réunions qui devraient intéresser les 

juristes de la région, confrontés comme ceux de Monaco à 
la problématique de la gestion patrimoniale à haut niveau.
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Suppression de l’obligation de la représentation fiscale 
pour les non-résidents : quelles conséquences ?
Devant les nouveautés législatives, l’on s’organise et l’on informe : le leitmotiv de Me Christophe Pelloux, spécialiste  
en conseil fiscal et contentieux (barreau de Nice) appuyé par l’intervention de Noël Gavaudan (Monte Paschi Banque) 
lors d’un récent colloque niçois.

Les Rendez-vous Gordon Blair bientôt incontournables
Le cabinet juridique monégasque propose des réunions thématisées et gratuites autour de cas concrets  
et d’échanges entre participants et praticiens de la fiscalité/gestion patrimoniale.

IMMOBILIER

MONACO     AVOCATS

www.tribuca.fr

Noël Gavaudan 
(Monte Paschi 
Banque), 
Me Julie Choisy 
et Me Christophe 
Pelloux : 
tout savoir  
sur l’article 60  
de la loi de 
finances  
rectificative  
pour 2014…

En tribune  
pour ce premier  
rendez-vous 
monégasque,  
Xavier de Sarrau, 
managing partner. 
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